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INTRODUCTION

      « Encore un livre sur la mort » pourrais-je dire, en écho à un article de Michel Vovelle
. En fait, la mort est effectivement un sujet bien souvent traité
, « plus qu’une mode ». Cet intérêt est à mettre en relation avec le fait que ce thème se renforce à la fin du Moyen-Âge, que ce soit dans la littérature, la peinture ou la sculpture. Comme l’a fort justement souligné Jean Delumeau : « la mort a été une compagne de la Renaissance »
. Emile Mâle, dans son ouvrage sur l’art religieux à la fin du Moyen-Âge, rappelle aussi qu’« aucun siècle ne fut plus familier avec la mort que le 16e
siècle. L’image de la mort envahit la maison, on fait sculpter des figures de mort sur la maison quand on commence à bâtir mais aussi sur les cheminées autour desquelles la famille se rassemble »
. Mais, s’il existe des études sur des provinces particulières, jusqu’à présent, aucune n’avait envisagé le sentiment de la mort dans le cadre d’une catégorie sociale ; je me propose de le faire pour la noblesse
.

      Si pour le commun des mortels, il est simplement question de mourir, pour le gentilhomme français il y a mort et « belle mort ». Dans ce groupe particulier qu’est la noblesse d’Ancien Régime, et qui se définit, entre autres, par un comportement collectif et des attitudes communes, la mort a une double valeur : elle est un risque inhérent à la vertu guerrière, qualité par excellence du noble, et elle peut ruiner ou couronner une vie en détruisant ou en établissant une réputation. Car le noble est aussi l’homme généreux, celui qui ne dévalue en rien la valeur de sa race et qui « réincarne fidèlement la vertu de ses ancêtres »
. Il se doit, de plus, de servir 
d’exemple à ses successeurs. On peut presque parler de la mort comme d’un instrument pédagogique à l’usage de la lignée. Ceci la met, et l’idéal qu’en a le gentilhomme, à une place tout à fait fondamentale dans sa vie. L’attention qu’il lui porte tout au long de son existence en est la preuve : il se préoccupe avant tout de trouver une « belle mort », c’est-à-dire la mort au combat. Le noble est confronté plus que tout autre à ce risque de par la place qui lui est dévolue dans le cadre de la société d’Ancien Régime
, à savoir sa fonction militaire. Cette proximité de la mort, il la « vit » au quotidien, sur le champ de bataille. Le XVIe
 siècle est une période où les conflits abondent : guerres d’Italie, guerres de religion et conflits périphériques. La mortalité au combat est très élevée, car en même temps l’armement devient plus meurtrier. Les gentilshommes sont ainsi très sollicités et un grand nombre d’entre eux trouve la mort au combat
. Cette proximité, elle est aussi mentale : la mort est la compagne du gentilhomme puisqu’elle est censée être le couronnement de sa vie, son accessible ou inaccessible étoile.

      Outre cette lancinante présence de la « dame à la faux », outre le fait qu’elle tienne, comme je viens de le signaler rapidement, une place fondamentale dans l’existence du gentilhomme, la mort m’est apparue aussi, tout au long de cette étude, comme une espèce de refuge de liberté. Elle est, certes, nécessairement quelque chose d’individuel, même si, pendant toute la période, avant et même après, on essaie de la vivre collectivement. Mais, si les gentilshommes ont peut-être pris individuellement la mesure de leur liberté dans leur mort, ils n’ont en tous cas pas, où très incomplètement, mesuré ce que la « belle mort », conforme à leur idéal, pouvait avoir de puissant, de fort et de subversif, bien que certains d’entre eux l’aient peut-être compris. Le pouvoir politique
 l’a bien saisi et a perçu tout ce que cette « belle mort » avait de séditieux. Il est clair que la société et ses gouvernants ne peuvent tolérer des manifestations individuelles de liberté, surtout quand elles remettent en cause l’ordre établi. L’étude de la « belle mort » chez les gentilshommes français permet ainsi d’aborder plusieurs aspects de la représentation qu’en ont et que veulent en donner les nobles. Finalement le pouvoir politique va tenter de modifier leur code de conduite, et les inciter à passer de la « belle mort » à la « bonne mort », dans l’intérêt de l’Etat moderne qui se met en place.

      En ce qui concerne l’idéal de la mort, il ne s’agit pas pour moi exclusivement de compter le nombre de morts dans l’ordre nobiliaire et ce dans la période choisie, ce qui reviendrait à faire un catalogue des morts. J’ai relevé 1077 récits de 
mort ; j’ai sélectionné ceux qui dépassaient le cadre de la simple citation, soit que le mourant ait eu le temps de s’exprimer avant de succomber, soit que la mort ait suscité chez le narrateur une ou plusieurs réflexions de nature à étayer mon propos sur l’idéal de la « belle » mort.

      J’ai donc essayé de m’attacher à définir non pas la mort du gentilhomme mais comment celui-ci la percevait, la sienne ou celle des membres de son ordre. J’ai tenté de voir aussi ce que cet idéal avait ou non de spécifique, de mesurer son importance par rapport à l’univers mental des gentilshommes, et enfin de voir s’il connaissait une évolution, une mutation au cours de la période qui va des guerres d’Italie à la mort de Louis XIII.

      Cependant, la notion de « belle mort », c’est-à-dire une mort au combat, se heurte aux réalités des XVIe
 et XVIIe
 siècles. Le développement de l’artillerie met fin aux « duels sportifs »

sur le champ de bataille chers à Bayard et donne à tout soldat anonyme la capacité de tuer un grand capitaine, en se tenant embusqué, sans risquer sa vie. Désormais, les généraux exigent l’obéissance des soldats et de leurs capitaines : les actes de prouesse individuelle sont plus rares, et donc peut-être plus enviables encore, ce qui prive le gentilhomme de gloire. De plus, les guerres de religion, qui opposent catholiques et protestants dans le royaume de France, bouleversent les schémas traditionnels : l’ennemi n’est plus l’étranger, mais un frère, un parent ou un ami. Enfin, le modèle de la « belle mort noble » va se voir concurrencer par un autre modèle, civil celui-là, à savoir la « bonne mort », la mort chrétienne. Ce modèle n’est pas nouveau, mais il va être assumé et même proposé par le premier des nobles : le roi. Pour résumer : les nobles souhaitent mourir de la « belle mort » tout en se contentant, bien sûr, de mourir de la « bonne mort », par pis-aller. Mais, au cours de la période que nous étudions, une évolution s’amorce suivie d’une contre-évolution : voyant que la « belle mort » est de plus en plus rare et difficile, pour les raisons précédemment évoquées, les gentilshommes vont essayer de la perpétuer, entre autres par le duel. Face à ce phénomène, la monarchie, soutenue par l’Eglise, va alors proposer un modèle différent et a priori
 non contradictoire puisque, comme je l’ai dit, les deux modèles de la « belle mort » et de la « bonne mort » cohabitaient. La mort de Bayard, qui illustre le début de la période retenue, et son rappel par différents mémorialistes tout au long du XVIe
 et du XVIIe
 siècle le prouvent. Mais, pour la monarchie, il devient impératif d’imposer la « bonne mort » comme la mort noble par excellence. C’est certainement l’une des raisons pour lesquelles Louis XIII, qui n’est certes pas le premier roi à mourir en chrétien, donne à sa mort une dimension et un retentissement à valeur pédagogique et exemplaire, qui ne sont pas dénués de sens politique. Le noble doit donc se conformer à un modèle préétabli, qui le conduit à une mort devenue service, et non plus conquête, dont l’œuvre de Vigny
serait un aboutissement.

      
Ce passage d’une mort qui est don de soi, don au roi, « gratuite », à une mort utile, au service de la monarchie et de la foi chrétienne, aurait pu se faire dès Henri II. Or il ne s’opère que plus tard, car le roi, à qui les gentilshommes sont personnellement fidèles, est, dans la deuxième moitié du XVIe
 siècle, soit un enfant, soit un « efféminé », soit un hérétique, bref, tout sauf ce qu’ils imaginent ou espèrent être le premier d’entre eux, un roi qui ne correspond pas à l’idéal d’excellence monarchique qu’ils se proposent de servir. Dans ces conditions le « devoir de révolte »
 devient légitime et les gentilshommes mettent alors en place un système de valeurs de substitution afin de répondre aux nouvelles conditions d’existence de ce groupe traversé par une crise d’identité dans un contexte de guerres civiles particulièrement atroces
. La mort et la place que le noble lui accorde lui permettent, premièrement d’affirmer sa spécificité, deuxièmement de se poser en élément libre et incontrôlé au sein d’une société qui est en train de muter tant sur le plan politique que social. Il faudra la persévérance royale et l’alliance du politique et du religieux pour remettre la noblesse dans le « droit chemin » en lui proposant un modèle de mort au service de l’autorité du roi, tout en respectant ses aspirations à la « belle mort ». Le monarque fait d’elle une précieuse auxiliaire pour le pouvoir politique, lui permettant de rester à la première place parmi les chrétiens du royaume.

      Afin de mener ces recherches, je me suis appuyée sur des sources imprimées de diverses origines : mémoires, journaux, récits, correspondances, biographies, oraisons funèbres, œuvres littéraires, poétiques ou polémiques.

      Le choix des sources imprimées s’explique par le fait qu’elles offrent l’avantage d’une diffusion beaucoup plus large auprès du public que les sources manuscrites. Elles ont ainsi sûrement participé à la constitution de l’identité nobiliaire autour de la « belle mort ». Les auteurs sont essentiellement des nobles d’épée, mais je n’ai pas pour autant négligé ceux issus de la robe et les ecclésiastiques, voire les roturiers, car leur jugement sur la noblesse peut être aussi éclairant. Ces derniers s’inscrivent par leur mentalité différente en contre point par rapport à la littérature exclusivement nobiliaire ; la vision de ceux qui n’appartiennent pas au second ordre peut utilement éclairer le sentiment qu’ont les nobles ou qu’ils veulent donner d’eux-mêmes. Certes ces sources sont essentiellement littéraires. Mais je me suis appliquée à établir des comptages et des statistiques les plus fiables possibles, compte tenu des lacunes et des aléas de la publication des sources, à partir desquels j’ai essayé d’argumenter. En fait, ma recherche s’axe autour de deux pôles : les récits, fatalement subjectifs, et dont il m’appartient de démêler le vrai du faux, en sachant que le faux est aussi intéressant que le vrai, et les chiffres que j’ai rassemblés à partir du comptage de mes sources. J’ai donc établi une fiche-type me permettant à la fois de qualifier le récit et en même temps d’établir une typologie des morts et des réactions qu’elle a générées.

      Je suivrai un plan à la fois thématique et chronologique. Je précise immédiatement que, compte tenu de la nature de mes sources et de la façon dont je les exploite, le même texte pourra être utilisé à plusieurs reprises, dans la mesure où il peut être cité pour étayer plusieurs aspects de la démarche.

      J’analyserai tout d’abord comment la mort est au cœur de l’excellence nobiliaire : pourquoi les gentilshommes font-ils de l’absence de peur de la mort une 
vertu obligée et déterminante de la noblesse ? Plusieurs raisons peuvent l’expliquer. Cette absence de peur vient d’abord du fait que le noble fait profession des armes, donc accepte de mourir sur le champ de bataille. Ensuite il est celui qui tutoie la mort, qui offre sa mort, notamment en la risquant sans limite, pour faire un beau geste. L’étude du baptême du feu est de ce fait particulièrement intéressante, surtout si on l’envisage comme rite de passage ou rite initiatique. Enfin, le mépris de la mort individualise le gentilhomme par rapport aux autres ordres. Mais la mort est aussi au cœur de l’excellence nobiliaire car elle est une preuve de noblesse : c’est ainsi que j’insisterai sur la conduite du noble sur le champ de bataille, théâtre de ses exploits. Quand la guerre ne vient pas à lui, c’est le gentilhomme qui va à elle ! Il entreprend ainsi une recherche systématique des occasions de se battre. Car, pour le cercle familial, le noble doit bien se comporter au combat, c’est une action qui l’engage lui-même, mais aussi toute sa parenté en amont et en aval. Cette quête est vécue comme une fête ou comme une noce, ce sont « les noces sanglantes » des nobles.

      De ce fait, le gentilhomme voit se dresser devant lui une échelle des types de mort, qui va de la « belle mort » à la « bonne mort » en passant par la « mort à éviter ». C’est ici que je fais intervenir les statistiques afin de montrer que ce qui intéresse les nobles, ce sont les récits de « belles morts », même si naturellement ils évoquent les autres, avec un intérêt moindre. La « belle mort » c’est la mort au combat, couronnement d’une vie, que ce soit à la tête des troupes ou lors d’un duel nobiliaire, elle est préférable à la défaite ou au déshonneur. Compte tenu du fait que le noble n’est pas sûr de trouver son « lict d’honneur
 », il se résout alors à des substituts honorables. Car il existe toute une série de morts qu’il faut éviter, toutes celles qui sont « ignobles », au sens de non-noble, c’est-à-dire sans honneur. Cependant, la « bonne mort » reste une possibilité très présente, et qui tout au long de la période prend de l’importance. Si, au début, elle caractérise surtout l’idéal féminin de la mort, petit à petit elle s’offre de plus en plus comme un substitut plus qu’honorable à la « belle mort » : elle devient même le modèle que le pouvoir aimerait voir adopter par la noblesse.

      Cette évolution se heurte aux problèmes du siècle. Face à la crise d’identité que connaît la noblesse et à sa difficulté à se repérer dans une société en mutation, les nobles accentuent la spécificité de leur conception de la mort, pour mieux se démarquer des autres ordres et surtout empêcher toute imitation du modèle guerrier. 
C’est dans le domaine de la mort que les gentilshommes choisissent de faire la différence. On en revient à l’idée qu’elle est une preuve de vaillance, car le paradoxe de la vertu pour un noble c’est qu’elle est à la fois héréditaire
 et qu’elle se cultive ; le déterminisme virtuel n’est pas absolu, c’est ce qui fait que l’honneur « est plus fragile que le verre »

 et qu’il faut prouver qu’on en est digne. Parmi les « dangers » qui guettent le gentilhomme, il y a d’abord ce que j’ai appelé une crise de la fonction guerrière : les guerres d’Italie ne sont pas aussi courtoises que les guerres civiles. De plus, faire la guerre coûte cher : s’armer est onéreux, mais en même temps le noble cultive le goût pour les belles armes, les belles haquenées etc. Car il y a toujours cette obligation de briller ! En outre, sauf pendant les guerres de religion, les carrières purement militaires restent relativement minoritaires. Ce fait explique l’attirance pour d’autres occupations : surtout le modèle campagnard du sire de Gouberville, mais aussi parfois la plume… . A côté de cette crise de la fonction guerrière, on observe une « crise de la vaillance » : le noble n’apparaît plus comme le seul dépositaire de celle-ci, des roturiers rivalisent désormais, et avec succès, avec ceux qui font profession des armes : ce terme tend d’ailleurs de plus en plus à désigner tous ceux qui portent les armes, alors que seuls les nobles revendiquent cette appellation. Les « sales guerres civiles » accentuent cette crise en faisant « sortir les artisans de leur ordre »
, avec tous les dangers que cela comporte (concurrence à la vaillance et contestation de l’utilité de la noblesse). Elles sont « sales » aussi car on voit s’y généraliser le meurtre entre gentilshommes et l’utilisation du crime comme instrument politique, machiavélique. Enfin, dernier danger : la concurrence de la robe impose un nouveau modèle de service du roi, le service civil, mais aussi une adhésion plus rapide au modèle de la « bonne mort ». Les nobles tentent d’apporter des réponses en mettant la mort en scène, en créant une nouvelle esthétique de la mort. C’est le refuge du duel : les gentilshommes développent un nouvel « art de mourir » en ritualisant le duel par une mise en scène inaccessible au profane. C’est aussi la mort au monde, au moment où l’on entre dans le « siècle des saints ».

      A cette crise d’identité se rajoute la volonté des autorités de canaliser la furie nobiliaire : ce sont les tentatives de reprise en main par la monarchie et l’Eglise. Les nobles prennent des latitudes car la monarchie et l’Eglise, dans la deuxième moitié du siècle, sont en crise. Ces deux institutions de pouvoir ressentent par exemple le duel comme une double provocation à leur égard. Le roi s’efforce alors de ne plus apparaître comme le « primus inter pares
 » : la fidélité doit désormais 
s’appliquer à une fonction, non à un homme
. La notion de mort au service du roi s’impose donc, ce qui pose le problème de la mort des « rebelles » comme Egmont, Biron ou Montmorency, qui illustrent les dernières réticences nobiliaires face à l’offensive politique, ou la persistance de la solidarité nobiliaire. La reprise en main par la monarchie et le clergé passe aussi par l’obligation de mieux manifester, par sa mort, l’adhésion à l’eschatologie chrétienne. Celui qui « synthétise » tout cela est Louis XIII, le premier roi dont la mort en chrétien et non en chevalier apparaît comme un modèle valable pour toute la noblesse, ce qui correspond d’ailleurs à la diffusion des valeurs du mouvement dévot. Le message sera bien intériorisé par les gentilshommes ; on peut en voir un exemple, après la fin de la période étudiée dans la mort du duc de Longueville qui intervient en 1663. Autre occasion qui permet de mourir encore les armes à la main, et ce en accord avec les autorités de l’Eglise et de l’Etat : la mort à la croisade ; même si elle ne reste qu’un modèle idéalisé. En effet, très peu de gentilshommes français prennent part à la bataille de Lépante, et le duc de Mercœur, qui meurt en allant combattre l’Infidèle, semble bien isolé au début du XVIIe
 siècle. Cet épisode est intéressant, car beaucoup d’auteurs appellent la croisade de leur vœux mais peu d’entre eux s’y pressent
, alors qu’ils auraient là une occasion de faire coïncider la « belle » et la « bonne mort » ; ils préfèrent rester dans le royaume et combattre en duel : peut-être s’agit-il là d’une manière d’afficher la « mort-subversion », la mort comme ultime bravade face au double pouvoir de l’Eglise et du Roi. Cette double pression commence à fonctionner dans la période étudiée puisque j’ai dans mon corpus
 bon nombre de citations de « repentis célèbres » comme Turenne ou La Noue. Mais, bien qu’il soit de nombreuses fois appelé par des vœux pieux comme le montrent les propos de La Noue, Brantôme et bien d’autres, catholiques et protestants confondus, il n’est guère répandu. Il reste un modèle, qui ne séduit pas beaucoup les gentilshommes, en tout cas ceux-ci ne s’en font pas l’écho dans leurs propos. Ces morts restent assez exceptionnelles, ou du moins rarement rapportées, surtout si on les compare aux 4000 duels recensés pour le seul règne d’Henri IV ! Dernier type de mort qui emporte l’agrément c’est la « mort-martyre », et je m’arrêterai sur le cas de l’amiral de Coligny. Certes, ce n’est peut-être pas le modèle que l’Eglise catholique aurait choisi, mais il est sûr que ce type de mort, que l’on peut rapprocher de la mort à la croisade, suscite l’admiration.

      La mort, ou du moins le sentiment qu’en ont les nobles, apparaît ainsi comme un aspect essentiel de la culture nobiliaire. Elle a valeur à la fois de signe de reconnaissance et de refuge pour des gentilshommes qui se sentent attaqués de 
toutes parts. Ils vont essayer de conserver l’image que leurs prédécesseurs leur ont transmise. Une évolution vers un nouveau modèle plus conforme aux réalités socio-politiques du temps et impulsée par le pouvoir royal et religieux s’amorce pourtant de façon perceptible. Cette évolution sera à terme une vraie révolution mentale.
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, Paris, Fayard, 1998.
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, 1976, pp. 258-277. Pour compléter, il faut se référer aux nombreuses thèses « régionales » qui ont paru, entre autres, LEBRUN (François), Les Hommes et la mort en Anjou aux XVIIe
 et XVIIIe
 siècles…, op. cit.
 Plus récemment BOURQUIN (Laurent), Noblesse seconde et pouvoir en Champagne aux XVIe
 et XVIIe
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, Paris, Publisud, 1996.
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, éd. L. Lalanne, Paris, Société de l’Histoire de France, 1864-1882, t. II, p. 393.
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          LAZARD (Madeleine), « Deux Guerriers pacifistes : Michel de Castelnau et François de La Noue », (PEROUSE Gabriel-André, THIERRY André, TOURNON André, éd.), L’Homme de guerre au XVIe
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, Actes du colloque de l’association RHR Cannes 1989, Presses de l’Université de Saint-Etienne, 1992, p. 59.
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          Selon Christian Desplat, cette évolution est sensible dès le règne de Charles V. Voir sa communication : « Henri IV le soldat et le capitaine », Ier colloque de l’avènement d’Henri IV. IVe
 centenaire de la bataille de Coutras, Coutras (Gironde), 16-18 octobre 1987
, Pau, Association Henri IV, 1989, p. 91.
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      AVANT-PROPOS

      Les sources utilisées, qui sont toutes imprimées, sont de trois catégories. A côté des ouvrages traitant spécifiquement de la mort d’un personnage, comme les oraisons funèbres ou les récits et discours des derniers instants, j’ai utilisé les Mémoires
 et autres journaux qui se proposent d’embrasser un cadre temporel plus vaste et qui obéissent à d’autres impératifs, et enfin certaines œuvres, littéraires ou non, qui participent à la culture nobiliaire que je me propose d’étudier, mais de façon ponctuelle et à un bien moindre degré que les deux catégories précédentes. Le premier groupe se rattache à un genre connu depuis l’Antiquité : celui de l’oraison funèbre. Il a été étudié, notamment par Verdun-L. Saulnier. Lors des guerres de religion, il se développe sous une forme nouvelle qui synthétise les apports antiques avec les préoccupations eschatologiques chrétiennes. A titre d’exemple, on peut s’intéresser à un échantillon spécifique, celui des rois. Dans le Catalogue de l’Histoire de France
, on trouve pour Charles VIII aucun récit de mort ou d’oraison funèbre ; pour Louis XII un tombeau ; pour François Ier un récit de trépas et trois oraisons funèbres ; pour Henri II un récit et 6 oraisons ainsi que deux lettres de consolation ; pour François II une consolation et un sermon ; pour Charles IX deux récits de trépas et trois oraisons funèbres. Pour Henri III, on observe une multiplication des publications de récits de mort, cependant, la plupart sont polémiques et on ne relève que deux oraisons funèbres. A la mort d’Henri IV, 7 discours ou récits de la mort en 1610, récits des funérailles et 40 oraisons funèbres ! Chiffre énorme, qui est encore renforcé par la multiplication des récits de la vie du roi qui apparaissent alors à ce moment (12 en tout). Enfin, pour Louis XIII 2 récits de morts et 45 oraisons funèbres. On observe la même inflation pour les gentilshommes. Ce développement du genre est à mettre en relation avec plusieurs facteurs. D’abord les progrès de l’imprimerie facilitent la diffusion de ce type de texte. On peut aussi penser à une demande plus forte qui correspondrait à des aspirations chrétiennes, comme le signale Jacques Hennequin à propos des oraisons funèbres de Louis XIII ou du duc de Mercœur : « empruntant leurs modèles à l’Ecriture plus qu’à l’antiquité, elles [les oraisons funèbres] amorcent une réflexion sur les vertus chrétiennes du prince dévot et sur la bonne mort dont les leçons sont plus immédiatement applicables aux auditeurs ». Verdun.-L. Saulnier l’a bien montré, l’Eglise a immédiatement compris ce que ce genre remanié pouvait lui apporter : « un bel instrument de défense » contre la Réforme. L’engouement des gentilshommes pour ce type de discours peut s’expliquer par le fait que l’oraison funèbre répond à de réelles préoccupations religieuses, mais est aussi le lieu de la glorification des actions terrestres, l’ultime mise en scène, le dernier regard du héros avant l’éternité. On peut, dans cette perspective, lui rattacher le genre des biographies. Grâce à cette capacité à rassembler les deux morales, chrétienne et chevaleresque, voire à les opposer, rendant ainsi compte du débat qui oppose la « belle » et la « bonne » mort, ces textes m’ont paru être des témoins privilégiés des représentations collectives de la mort nobiliaire.

      Seconde grande catégorie de sources, les Mémoires
, journaux
 et autres autobiographies. Les historiens contemporains s’accordent sur le rôle fondateur des gentilshommes d’épée dans le développement du genre, ce qui fait d’eux des sources que l’on ne peut négliger lorsqu’on se propose d’analyser un aspect de la culture nobiliaire. Mieux encore, Marc Fumaroli montre que les Mémoires
 du XVIIe
 siècle, comme ceux de Campion par exemple, sont presque tous des « célébrations, humbles ou somptueuses, de la Mort ». Cela est aussi en partie vrai pour ceux du XVIe
 siècle, car les Mémoires
, comme les testaments, sont des œuvres de fin de vie, de bilan, et on sent bien que l’ombre de la dame à la faux plane sur le récit que fait le gentilhomme. Le souci de son salut peut lui faire changer d’opinion sur une certaine forme de mort, comme celle qui est liée aux duels. Turenne, Aubigné, Souvigny ou Campion, qui se sont battus dans leur jeunesse, et ont donc adhéré à ce modèle de « belle mort » nobiliaire, en deviennent de violents adversaires au seuil de leur vie. Ils fustigent cette mort homicide, montrant qu’ils ont changé de comportement, brûlant ce qu’ils avaient adoré. LesMémoires
 apparaissent alors comme des espaces de parole privilégiés pour étudier l’attitude du gentilhomme face à la mort, la sienne, mais aussi celle des autres. Les récits de morts sont omniprésents dans les œuvres des mémorialistes. Mais cette omniprésence est à nuancer, car elle varie selon l’origine de l’auteur, les buts qu’il s’est fixés ou bien selon la date de rédaction. Les gentilshommes d’épée privilégient les belles morts nobiliaires, c’est-à-dire les morts au combat. Les autres auteurs, soit nobles de la robe, soit roturiers, sont moins sélectifs dans leurs retranscriptions. Par exemple, on ne trouve pas de mention de « belle mort » chez Nicolas de Neuville, seigneur de Villeroy, conseiller d’Etat et secrétaire des commandemens de Charles IX, Henri III, Henri IV et Louis XIII, gentilhomme issu de la robe, qui rédige ses Mémoires
 entre 1589 et 1604. La mise en correspondance de récits de morts faits par L’Estoile, par exemple, avec ceux d’un Brantôme est riche d’enseignements et permet d’individualiser la pensée nobiliaire face à celle des autres ordres. C’est ce qui explique que j’ai choisi des mémorialistes en majorité d’origine nobiliaire, mais il m’a semblé utile de les confronter aux roturiers pour mieux faire ressortir leur spécificité.

      Les raisons pour lesquelles les gentilshommes écrivent des Mémoires
sont aussi liées à leur origine. On peut dégager deux grandes catégories de causes : éduquer sa descendance ou/et laver son honneur. Or ces deux concepts sont intimement liés à l’idéologie nobiliaire. Un gentilhomme s’inscrit dans une lignée, il est très important pour lui de transmettre le nom, la gloire, le titre. Pour lui qui se préoccupe de gloire éternelle et de faire briller son lignage, les Mémoires
 sont le plus précieux héritage qu’il puisse laisser à sa postérité, « d’autant que les bons exemples des pères peuvent grandement servir aux bons enfants
 ». C’est ce que mettent en exergue de nombreux mémorialistes : Michel de Castelnau, qui est envoyé par Henri III en ambassade en Angleterre où il reste dix ans pendant lesquels il rédige ses Mémoires
(1575-1585), les dédie à son fils. Turenne écrit au sien : « j’ay voulu te tracer icy le cours de ma vie qui a esté accompagné de plu sieurs contrariétez, de bonheur et de malheur, d’actions louables et d’autres blas mables
 ». Nicolas de Mergey seigneur de Harausmesnil en Champagne, termine ses Mémoires
 en 1613, à l’âge de 77 ans, pour « réciter ce que j’ai veu à mes enfans, qui verront que je n’ay pas tousiours demeuré à la maison, et que j’ay eu l’honneur d’estre employé envers les grands pour affaire de consequence, affin qu’ils cherchent les moyens de suivre ma trace, et s’acquittent fidellement du service qu’ils doibvent à leurs seigneurs et maistres, comme j’ay faict
 ». Agrippa d’Aubigné commence Sa Vie à ses enfants
 ainsi : « je désire que mes heureuses ou honorables actions vous donnent sans envie l’emulation pourveu que vous vous attachiés plus exprès à mes fautes, que je vous descouvre toutes nues, comme le point qui vous porte le plus de butin
 ». Henri de Campion débute les siens par ces propos : « Le déplaisir que j’ai ressenti de ne pouvoir être instruit des principales actions de mes ancêtres, sur lesquelles j’aurois pu, dans ma jeunesse, régler mes mœurs et ma conduite, m’engage à donner aujourd’hui à mes enfans cette satis faction que j’ai souhaité inutilement. (…) Si je ne puis donner moi-même à mes enfans de bonnes instructions, je veux du moins leur laisser les fruits de mon expérience, ce qui est le seul motif du travail que j’entreprends
 ». On pourrait ainsi multiplier les exemples de dédicaces ou autres avertissements qui interpellent les enfants. Le désir de laisser une trace, ce souci de la postérité, ce besoin de ne pas rompre la chaîne de la race, autant de préoccupations qui nous intéressent pour comprendre le fonctionnement culturel et idéologique de la noblesse. De plus, comme l’écrit Philippe Ariès, « LesMémoires
 sont le lieu de convergence de l’art d’écrire et du sens de l’honneur. (…) Il importe d’écrire pour défendre son honneur et de bien écrire ». Or, quelle valeur peut apparaître plus noble que l’honneur, cet honneur qui est plus cher aux gentilshommes que leur propre vie ? C’est la raison pour laquelle ils sont nombreux à empoigner la plume, malgré le peu d’enthousiasme qu’elle leur inspire, comme une épée virtuelle pour le défendre contre les calomnies et les injustices. C’est ce que pense Blaise de Monluc quand il décide de rédiger ses Commentaires
 pour se justifier des accusations de malversations qui pèsent sur lui. Il écrit ses Mémoires
 : « pour la deffence de mon honneur et reputtation, lequel honneur et reputtation j’ay acquize dens la France et aux pais estrangiers...
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